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Aulnay-sous-Bois, le 2 juillet 2012 

A PROPOS DU COMITE DE PILOTAGE CROIX-BLANCHE 

Jeudi 28 juin s’est tenu le comité de pilotage Croix-Blanche, le dernier avant les 
vacances. L’objectif était d’entrer dans le vif du sujet en entamant l’élaboration du 
cahier des charges sous la forme juridique de l’Aide à Maîtrise d’Ouvrage (AMO). 
 
Ce mode opératoire a été fixée dans une lettre conjointe signée par le maire et le 
président de l’Association de défense du quartier de la Croix-Blanche, Benjamin 
Giami, lettre distribuée dans toutes les boîtes aux lettres du quartier. La démarche a 
en outre reçu l’agrément des membres du comité de pilotage.   
 
Lors de la séance de jeudi dernier, des diff icultés ont surgi en début de réunion à 
propos du cadre de la concertation. Certains membres du comité de pilotage ont 
estimé préférable de quitter la séance. Le travail  effectif a pu commencer avec les 
personnes désireuses d’avancer. Il s’est alors agi de prédéfinir le projet en prenant en 
compte les volontés de chacun ainsi que les contraintes techniques et budgétaires 
inhérentes à l’opération. 
 
Enrichi par les suggestions du comité de pilotage, le cahier des charges devrait faire 
l’objet de nouvelles discussions lors de la prochaine réunion, prévue le 6 septembre. 
Ces échanges devraient aboutir à une validation du document avant que l’appel 
d’offre ne soit lancé. 
 
Je me permets de rappeler que les membres du comité de pilotage ont pris la 
responsabilit é de travaill er de manière constructive à une proposition de projet que 
nous aurons à présenter rapidement aux riverains qui sont depuis déjà trop longtemps 
dans l’attente.  Il est de notre devoir d’aborder nos travaux dans un esprit positi f, 
exempt de toute arrière pensée politi cienne, de toute manœuvre dilatoire et de toute 
tentative d’obstruction. Le caractère démocratique et inédit de notre comité de 
pilotage infère l’obligation morale de travaill er au mieux des intérêts des habitants 
dans la diversité des responsabilit és et des sensibilit és de chacun. 
 

Philippe Gente  
Adjoint au maire de quartier 

Prévoyants-Le Parc 
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